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©  Dispositif  modulaire  pour  sécher  des  bâtons  de  craie. 

©  Un  dispositif  comprenant  un  générateur  de  flux 
d'air  (6)  et  au  moins  un  module  (3)  agencé  avec  des 
moyens  de  support  (5)  pour  porter  des  bâtons  de 
craie  (8),  le  générateur  de  flux  d'air  et  le(s)  module- 
(s)  étant  juxtaposés  de  manière  que  le  flux  d'air 
engendré  par  ledit  générateur  (6)  passe  entre  les 
moyens  de  support  (5)  de  tous  les  modules  (3) 
successivement.  Chaque  module  (3)  est  avantageu- 
sement  constitué  par  un  dispositif  utilisé  à  la  sortie 
d'un  appareil  de  moulage  pour  y  recueillir  les  bâtons 
de  craie  (8)  directement  à  leur  sortie  d'un  réseau  de 
moules  (1). 
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DISPOSITIF  MODULAIRE  POUR  SECHER  DES  BATONS  DE  CRAIE 

La  présente  invention  se  rapporte  à  la  fabrica- 
tion  de  bâtons  de  craie  et  elle  concerne  plus 
particulièrement  le  séchage  des  bâtons  de  craie. 

Les  bâtons  de  craie  sont  usuellement  fabriqués 
par  moulage.  Le  mélange  de  composants  est  versé 
sous  forme  liquide  dans  des  moules  tubulaires 
groupés  en  un  réseau  et  lorsque  la  prise  de  la  pâte 
s'est  faite  dans  les  moules,  les  bâtons  de  craie 
sont  extraits  des  moules,  par  exemple  éjectés  par 
des  pistons.  Les  bâtons  de  craie  sortant  des  mou- 
les  sont  recueillis  dans  un  collecteur.  Les  bâtons 
de  craie  sont  alors  mis  à  sécher.  Pour  ce  faire, 
jusqu'à  présent,  les  bâtons  de  craie  étaient  retirés 
du  collecteur  et  mis  en  vrac,  puis  on  les  laissait 
sécher  sur  plateaux  soit  à  l'air  libre,  soit  dans  des 
armoires  chauffantes.  Le  séchage  ainsi  effectué 
nécessite  plusieurs  manipulations  qui  compliquent 
le  travail  et  altèrent  la  qualité  des  bâtons  de  craie 
encore  fort  tendres  à  la  sortie  des  moules,  provo- 
quant  des  rebuts  importants.  De  plus,  le  séchage 
des  bâtons  de  craie  en  vrac  ne  se  fait  pas  d'une 
manière  régulière  ni  uniforme. 

L'invention  a  pour  objet  une  nouvelle  technique 
de  séchage  des  bâtons  de  craie  et  un  dispositif  de 
séchage  qui  permettent  d'améliorer  la  qualité  du 
séchage  des  bâtons  de  craie  tout  en  évitant  les 
manipulations  qui  compliquent  la  production,  altè- 
rent  la  qualité  des  bâtons  de  craie  et  provoquent 
des  rebuts. 

Le  dispositif  de  séchage  selon  un  premier  as- 
pect  de  l'invention  se  caractérise  par  un  générateur 
de  flux  d'air  et  au  moins  un  module  agencé  avec 
des  moyens  de  support  pour  porter  des  bâtons  de 
craie,  le  générateur  de  flux  d'air  et  le(s)  module(s) 
étant  juxtaposés  de  manière  que  le  flux  d'air  en- 
gendré  par  ledit  générateur  passe  entre  les 
moyens  de  support  de  tous  les  modules  successi- 
vement. 

Un  second  aspect  de  l'invention  concerne  un 
procédé  de  réalisation  d'un  dispositif  de  séchage 
pour  bâtons  de  craie  moulés  dans  un  appareil  de 
moulage  et  recueillis  dans  un  collecteur  compre- 
nant  des  moyens  de  support  pour  recevoir  les 
bâtons  de  craie,  ce  procédé  se  caractérisant  en  ce 
que  l'on  juxtapose  au  moins  un  collecteur  avec  un 
générateur  de  flux  d'air  de  manière  que  le  flux  d'air 
engendré  passe  entre  les  moyens  de  support  de 
chaque  module  successivement. 

D'autres  particularités  de  l'invention  sont  défi- 
nies  dans  les  revendications. 

L'invention  est  exposée  dans  ce  qui  suit  à 
l'aide  des  dessins  ci-annexés. 

Dans  les  dessins  : 
-  La  figure  1  est  une  vue  schématique  de  la 

face  frontale  d'un  appareil  de  moulage  pour  la 

production  de  bâtons  de  craie. 
-  Les  figures  2  et  3  sont  des  vues  en  pers- 

pective  schématiques  illustrant  un  mode  d'exé- 
cution  exemplaire  du  dispositif  de  séchage  modu- 

5  laire  selon  l'invention. 
Se  reportant  à  la  figure  1  on  voit  représenté 

schématiquement  un  appareil  de  moulage  exem- 
plaire  connu.  Les  cercles  désignés  par  le  chiffre  1 
représentent  les  sorties  des  tubes  placés  en  posi- 

10  tion  horizontale  et  servant  de  moules.  Ces  tubes, 
qui  débouchent  en  nombre  quelconque  à  l'avant  de 
la  plaque  de  base  2,  sont  montés  derrière  cette 
plaque  2.  Mis  en  position  verticale,  les  moules 
reçoivent  le  mélange  de  composants  servant  à 

75  former  les  bâtons  de  craie.  Devant  la  plaque  2  est 
disposé  un  collecteur  3  destiné  à  recevoir  les  bâ- 
tons  de  craie  lorsqu'ils  sont  éjectés  horizontale- 
ment  des  moules  1  sous  la  poussée  de  pistons 
montés  derrière  les  tubes  1  .  Dans  l'exemple  illus- 

20  tré,  le  collecteur  3  est  constitué  d'un  cadre  4  à 
l'intérieur  duquel  sont  montées  des  étagères  5 
disposées  de  manière  à  recevoir  les  bâtons  de 
craie  à  leur  sortie  des  tubes  1  .  Le  nombre  d'étagè- 
res  5  peut  être  quelconque. 

25  L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  pour  sé- 
cher  les  bâtons  de  craie  de  façon  efficace  sans 
devoir  manipuler  les  bâtons  de  craie.  Le  dispositif 
selon  l'invention  est  conçu  pour  assurer  un  sécha- 
ge  par  ventilation  forcée.  Ce  dispositif  est  réalisé 

30  en  juxtaposant  un  générateur  ou  une  source  de  flux 
d'air  (par  exemple  un  ventilateur)  et  un  certain 
nombre  de  modules  constitués  chacun  par  un  col- 
lecteur  tel  que  le  collecteur  3  utilisé  à  la  sortie  de 
l'appareil  de  moulage.  La  figure  2  illustre  le  dispo- 

35  sitif  de  séchage  selon  l'invention  après  assemblage 
d'un  ventilateur  6  et  d'un  module  3  sur  un  bâti  de 
guidage  7;  la  figure  3  illustre  le  dispositif  après 
assemblage  du  ventilateur  6  et  de  trois  modules  3 
par  exemple. 

40  Chaque  module-collecteur  3  est  amené  et  pla- 
cé  sur  le  bâti  7  avec  les  bâtons  de  craie  recueillis 
directement  à  la  sortie  des  moules  1.  Dans  la 
figure  2  quelques  bâtons  de  craie  sont  représentés 
et  désignés  par  le  chiffre  8.  Pour  mettre  les  bâtons 

45  de  craie  à  sécher  il  n'est  donc  plus  besoin  de  les 
manipuler;  il  suffit  de  déposer  le  collecteur  3  garni 
des  bâtons  de  craie  et  de  le  mettre  en  place  sur  le 
bâti  7  comme  montré  à  la  figure  2.  La  dépose  et  la 
pose  du  collecteur  sont  facilitées  par  les  poignées 

50  9.  On  procède  de  la  même  façon  avec  plusieurs 
autres  collecteurs  et  on  les  juxtapose  au(x)  module- 
(s)  déjà  en  place  dans  le  dispositif  de  séchage  10 
comme  montré  à  la  figure  3.  L'élimination  des 
manipulations  se  traduit  par  un  gain  de  temps  et 
par  une  réduction  des  dégradations  aux  bâtons  de 
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craie  et  donc  un  accroissement  global  de  la  qualité 
de  la  production. 

Dès  que  le  premier  module  3  est  mis  en  place 
dans  le  dispositif  de  séchage  10,  le  générateur  6 
est  mis  en  marche  et  provoque  un  flux  d'air  qui  5 
passe  entre  les  étagères  5  de  tous  les  modules  3 
successivement  en  léchant  bien  et  uniformément  la 
surface  de  tous  les  bâtons  de  craie  10  qui  garnis- 
sent  les  étagères  5  des  modules. 

Le  mode  d'exécution  exemplaire  décrit  dans  ce  10 
qui  précède  est  un  exemple  donné  à  titre  illustratif 
et  l'invention  n'est  nullement  limitée  à  cet  exemple. 
Toute  modification,  toute  variante  et  tout  agence- 
ment  équivalent  doivent  être  considérés  comme 
compris  dans  le  cadre  de  l'invention.  75 

Revendications 

1.  Dispositif  pour  sécher  des  bâtons  de  craie,  20 
caractérisé  par  un  générateur  de  flux  d'air  (6)  et  au 
moins  un  module  (3)  agencé  avec  des  moyens  de 
support  (5)  pour  porter  des  bâtons  de  craie  (8),  le 
générateur  de  flux  d'air  et  le(s)  module(s)  étant 
juxtaposés  de  manière  que  le  flux  d'air  engendré  25 
par  ledit  générateur  (6)  passe  entre  les  moyens  de 
support  (5)  de  tous  les  modules  (3)  successive- 
ment. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  dans  le- 
quel  le  générateur  de  flux  d'air  (6)  et  le(s)  module-  30 
(s)  sont  portés  par  un  bâti  (7). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  module  (3)  est 
constitué  par  un  dispositif  utilisé  à  la  sortie  d'un 
appareil  de  moulage  pour  y  recueillir  les  bâtons  de  35 
craie  (8)  directement  à  leur  sortie  d'un  réseau  de 
moules  (1). 

4.  Procédé  de  réalisation  d'un  dispositif  de 
séchage  pour  bâtons  de  craie  moulés  dans  un 
appareil  de  moulage  et  recueillis  dans  un  collecteur  40 
(3)  comprenant  des  moyens  de  support  (5)  pour 
recevoir  les  bâtons  de  craie,  caractérisé  en  ce  que 
l'on  juxtapose  au  moins  un  collecteur  (3)  avec  un 
générateur  de  flux  d'air  (6)  de  manière  que  le  flux 
d'air  engendré  passe  entre  les  moyens  de  support  45 
(5)  de  chaque  module  (3)  successivement. 

50 
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